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Chambre d.es l\eprése11t.ants. 
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SÉANCE DU }5 }i'ÉVRIER 1842,, 

EXPOSE' DES 1'f0Tlli'S accompagnant le p1·ojet de loipou» rnuorùer l'aclutt 
d'un bateau, à ,vapeur destiné d comploter le seroioe du passnge d'eau. d'An 
vers à la Tête-de-Flandre, au moyen des eoononues a réaliser sur le Budget 
de la l1·fori"ne pou,r l'eeereice Ul-tl2. 

llbssrn1ms, 

L.1 discussion qui a eu lieu , il y a peu de jours, dans cette enceinte et au 
~énat, pour le Budget de la Mar-ine, vous a sans doute prouvé combien le service 
du passage d'eau d'Anvers à la Tête-de-Flandre est actuellement défectueux. En 
ellet , malgré le désir qu'a l'administration de procurer aux voyas-eurs toutes 
les facilités possibles pour traverser le fleuve 1 l'enlrelieu des machines du seul 
bateau affecté à celte navigation exige impérieusement deux ou trois chômages 
par mois; dans ce cas, l'État se trouve forcé de faire effectuer le passage à 
l'aide d'embarcations à rames, et i dans les mauvais temps 1 ce trajet peut alors 
n'être pas sans danger. La sollicitude du Gouvernement doit aussi se porter sur 
les navires du commerce qui, souvent 1 faute de remorqueur 1 se trouvent en 
danger, surtout à l'approche des glaces; il faut maintenant, pour les aider, 
distraire le bateau du passag:e de sa véritable destination 1 el les voyageurs qui 
comptaient paMer le fleuve d'une manière rapide et facile, sont arrêtés dans 
leur route et exposés aux désagréments d'un long séjour dans les canots. 

Les pièces ci-jointes vous mettron t à même <l'apprécier quel intérêt les popu 
lations des provinces d' Anvers et de la Flandre orientale attachent à un service 
rénulier de bateaux à "apeur sur l'Escaut. 

Ces motifs ont en~a ué le Gouvernement à vous proposer d'employer utile 
ment les économies que l'on poul'ra réaliser sui· le Budget de la Marine, exercice 
1842, à l'achat d'un second batN1L1 à vapeur qui compléterait le service du 
passage d'eau d'Anvers à la Têt.e -de- Flandre 1 et c'est dans ce but que le Roi 
m'a chargé de vous présenter le projet dont la teneur suit. 

Le IJ'lin istr« des A/fafres Étrangeres, 

ComTE DE BHI EY. 
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Sur la propos irie n de Notre l\iînistre des Affaires Étra11- 
gères , 

Nous AVONS ARR,Ti ET ARRiTONS 

Notre Ministre des Affaire:, Étrangères présentera am: 
Chambres? en No Ire nom, le projet de loi dont la teneur suit: 

ARTlGLE UNIQUE. 

Le Ministre des Affaires Étrangeres est autorisé à prélever 
sur les allocations dos différents chapitres du Budget de la 
Marine, pour l'exercice 1842, la somme nécessaire à l'achat 
d'un bateau it vapeur à basse pression, destiné à compléter Je 
service du passage d'eau d'Anvers ù la Tête-de-Flandre. 

Mandons et o rdnnnous , etc. 

Donné à Bruxel les , le 12 février 1842. 

LÉOPOLD. 
PAR LE Rot : 

Le Ministre des A/lains .Étrangères, 
COMTE DE .BJlIE y. 
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COMMUNE 
D~ 

llEVERJm. 

lhtj,'t depuis c11vir011 un mois le service <lu bateau ù vapeur au passt1ne <l,, 
r1t~ca1;t. ù la T<}l!)-de-Flamlre:: est interrompu , par suite de dérangement s aux 
machinqs, qui cxigeront , à ce qui. paraît 1 pour leur rétahlissement au moins 
encore trois mois. Cette iuterruption , Monsieur le Ministre, cause un préju 
dice notable ù la viJJe d'Anvers et aux communes <le ce district qui sout en re 
lalions habituelles avec elle; d'abord Ies approvisionnements de celle ville im 
portante, qui &<1 Font pour une araode pnrtie par les habitants de nos comrnunes . 
en sonffriront oonsidérablemcnt , et les difficultés des communications entraî 
nant eu même. temps de plu" grands frais: porteront é3-alement atteinte au 
commerce de la ville. l\os roules autrefois si fréquentées 1 el qui aujourd'hui 1 à 
couse des chemins de fcr , sont presque désertes 1 le deviennent encore davan 
laBc maintenant que nous sommes privés de la facilité de communication que 
nous proçurc le bateau :1 vapeur. Nom croyons par conséquent de notre de 
voir, Monsieur le Ministre, de fixer votre attention particulière sur cette affaire 1 
Pt nous vous prions de bien vouloir faire réorgnniser promptement le service 
susdit 1 et 1 pour prévenir le retour de toute interruption, d'y faire établir un 
second bateau à vapeur de réserve. 

le collége des Bourqmestre et Éclumins 1 
Éo. LISSELINS. 

PAR. ORDONNANCE : 

le secrdtaire, P.-.J. KOO.MAN. 
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Il l~llllli OHIE~TAU, l~.md l IP iB j11 illd I a 10, 

.\!ONSll'lJ1\ LI' ~llNJSTl\ll, 

Sur la proposition d'uu de ses memhrcs , le conseil provincial nous a chargés 
dans sa séance du 9 de cc mois ~ de faire des démarches auprès du Gouverne 
ment, afin d'obtenir qu'on prenne le plus tôt possible les mesures nécessaires 
au rétablissement du service du passage d'eau de la 'I'éte-de-Flandr-e , et que, 
conformément à la décision prise par la Législature en 1838, on fasse l'acqui 
sition d'un second bateau à vapeur réunissant les conditions requises pour que 
ce service soit dorénavant assuré d'une manière convenable. 

Nous acquittant de cette mission, eu étprd à l'intérêt qu'a le pays de Waes 
au prompt rétablissement du serv ico dont il s'agit, qui est pour cette contrée la 
seule "oie de communication avec An vers, nous prenons la liberté 1 Mousieur 
le Ministre, de recommander cet objet à toute votre sollicitude, espérant que 
vous voudrez bien aviser au moyen de faire droit à la demande du conseil pro 
vincial. 

11 nous serait agréable d'être informés des mesures que vous aurez prises à 
ce sujet. 

La Dr!p1ttatio11 permanente du Conseil provincial J 

DE SCHŒH.VEL. 
PAtl OllD0NNANCll 

le a'l'(il/ier., 1'10NTJGN"Y. 
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GOt,H'.R'lf0ll,'<t MlUVI'f(,fAt An\er~, le 31 Juillet HHO. 

Moxsreu R u l\fo~1srRr , 

J'ai l'honneur de vous transmettre copie d'une lettre que je viens de recevou 
de l'administration communale d'Anvers, et sur laquelle je me permets d'ap 
peler toute votre attention. Elle tend à ce qu'un second bateau à vapen r soit 
affecté au passage de l'Escaut, afin de prévenir l'interruption de cc service im 
portant 1 etc., etc.., etc. 

la Gouvm·,wzM· de la, prouince , 

DE BROUCKERE. 
A Momieur le Ministre des Travaux Public:s. 

Ain ers , le 20 juillet 1840. 

A .!Jlonst'eu,r le Gouverneur de la prooinoe, 

MoNsrnun LE Gouv1rnNtUR 1 

Nous apprenons avec une vive satisfaction que le bateau à vapeur de passage 
à la Tête-de-Flandre vient d'être remis en activité. Nous aimons à croire que 
l'autorité supérieure voudra bien, dans sa sollicitude, compléter ce service en 
se procurant, aussitôt que possible, un ha Leau de réserve, pour ne plus être 
exposé à devoir recommencer le trajet au moyen des misérables canots CJLIÎ l'ef 
fectuaient depuis quelque temps. 

ll serait superflu, Monsieur le Gouverneur, <l'énumérer les dangers et les 
inconvénients de toute espèce attachés à ce dernier mode de communication; 
ils ne vous auront pas échappé , ainsi que le préjudice notable qui en résul 
tait, non-seulement pour la ville d'Anvers et les communes avoisinantes, rive 
raines du fleuve, mais encore pour l'État lui-même. C'est ce qui nous engage, 
Monsieur le Gouverneur, à vous prier de vouloir joindre vos efforts aux nôtres , 
pour obtenir promptement un second bateau et satisfaire ainsi au vœu génér·al. 

Veuillez agréer, etc., etc. 
Le Boury mestre , 

PAR ORDONNANCE : 

Le Secrétaire> WELLENS. 

GfaARl) LEGRELLR 


